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Communiqué 
Pour diffusion immédiate 

Aide additionnelle de 800M$ du fédéral pour le transport en commun : 
 

Enfin la lumière au bout du tunnel ? 
 
Montréal, le 2 juin 2005 –  C’est avec soulagement et satisfaction que l’Association du 
transport urbain du Québec (ATUQ) a accueilli l’annonce faite hier par le gouvernement 
fédéral d’une aide additionnelle de 800M$ pour le transport en commun au Canada. « Il s’agit 
d’une excellente nouvelle pour nos sociétés de transport. De fait, cette annonce met la table 
pour une conclusion rapide d’un nouveau cadre financier pour le transport en commun au 
Québec » a déclaré monsieur Claude Dauphin, vice-président de l’ATUQ et président de la 
STM. 
 
L’annonce de cet investissement pouvant aller jusqu’à 800M$ sur deux ans a été faite par le 
ministre fédéral John Godfrey et s’inscrit dans le cadre du Nouveau pacte pour les villes et 
les collectivités, de même que dans la foulée de « l’amendement Layton » au budget fédéral.  
L’enveloppe destinée au Québec est de l’ordre de 189M$ sur deux ans et sera répartie en 
fonction de l’achalandage.  « Les neuf sociétés de transport membres de l’ATUQ, qui ont 
assuré en 2004 plus de 90% des déplacements en transport en commun au Québec, se 
partageront donc quelque 176M$ sur deux ans.  Plus que jamais, la pression est maintenant 
sur le Gouvernement du Québec afin qu’il s’engage, à son tour, dans le développement du 
transport en commun » a ajouté monsieur Dauphin. 
 
À cet égard, l’ATUQ rappelle au ministre des Transports, monsieur Michel Després, que son 
gouvernement et lui-même se sont engagés à livrer un nouveau cadre financier du transport 
en commun pour le 1er janvier 2006. « Cet échéancier est crucial et incontournable » a conclu 
monsieur Dauphin. 
 
L’ATUQ représente les neuf sociétés de transport en commun du Québec, à savoir Montréal, 
Québec, Lévis, Laval, Longueuil, Gatineau, Trois-Rivières, Saguenay et Sherbrooke.  Créée 
en 1983, son mandat est d’assurer la promotion du transport en commun et la défense des 
intérêts de ses membres auprès des partenaires de l’industrie et des différentes instances 
gouvernementales.  À eux seuls, les membres de l’ATUQ desservent 52% de la population 
du Québec, soit près de quatre millions de personnes. 
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